
BULLETIN DE CANDIDATURE A UNE FONCTION DE JUGE STAGIAIRE

DU RESEAU DE CONTROLE SPORTIF D'AEROMODELISME (RCSAM)
 (à transmettre par le président de club du candidat au président du CRAM dont relève le club)

CANDIDAT 
NOM: 

Prénom : 

Date de naissance : 

Nationalité : 

Adresse : 



 
e.mail : 
 @



Téléphone 
Domicile :
 
Portable: 


Intitulé du club (dans lequel le candidat est licencié) : 


N° affiliation du club : 

N° licence FFAM : 

DISCIPLINE  POUR LAQUELLE LE CANDIDAT SOUHAITE ETRE JUGE STAGIAIRE :

VOL RADIOCOMMANDE
( 
VOL CIRCULAIRE COMMANDE (acrobatie)
(
Pour la fonction de juge stagiare en vol radiocommandé, préciser éventuellement la ou les catégories intéressant a priori le candidat pour exercer une fonction de juge :

Voltige avion
(
Voltige hélicoptère
(
Maquette
(
Le candidat est volontaire pour assurer une fonction de juge stagiare et dans ce cadre s'engage, dans la mesure du possible, à se mettre à la disposition des organisateurs de manifestations qui feront appel à ses services.

Par ailleurs, le candidat a pris note que le statut de juge stagiaire n'est pas une fin en soi et qu'un juge stagiaire doit normalement évoluer vers le statut de juge agréé dans les trois ans qui suivent sa nomination comme juge stagiaire, faute de quoi il pourra être rayé de la liste des juges stagiaires du RCSAM.

Joindre une

photo d'identité

du candidat

(pour l'établissement de la carte d'officiel)
Date et signature du candidat :
Date et signature du président du club :
==============================================================
Remarques importantes :

· Tout officiel du RCSAM doit être détenteur d'une licence FFAM en cours de validité (encadrement ou pratiquant).

· La fonction de juge stagiare peut être tenue par un mineur détenteur d'une licence junior 2 (c'est-à-dire âgé de plus de 16 ans au 1er janvier de l'année considérée).

-
En cas de cessation d'activité, aviser le CRAM.


CADRE RESERVE AU CRAM


Date de réception du bulletin : 	


N° carte officiel : 	


Date envoi de la carte (envoi au président du club) : 	








FFAM-G1 - GUIDE DU DIRIGEANT
Annexe G-6-b

